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OBJECTIFS STRATEGIQUES 2018-2022 
 
 
Axe stratégique 1 : Développement de la FCGF 
Objectifs stratégiques 
a. Réunir les membres autour de valeurs communes et établir une charte institutionnelle  
b. Renforcer et décentraliser les échanges entre les membres 
c. Renforcer le bilinguisme de la FCGF 
d. Elargir la base de la FCGF par l’accroissement des membres  
e. Renforcer la visibilité de la FCGF (30ème anniversaire en 2020) 
f. Développer la recherche de fonds 
 
Axe stratégique 2 : Information et communication 
Objectifs stratégiques 
a. Etablir des statistiques annuelles sur l’accueil en crèche (nombre places, taux d’équipement, prix 

de revient, etc.) 
b. Adapter les recommandations de tarifs au revenu déterminant de la Grille de référence de l’Etat 
c. Réviser et préciser les recommandations salariales 
d. Poursuivre la publication d’un bulletin bisannuel 
 
 
Axe stratégique 3 : Engagement politique 
Objectifs stratégiques 
a. Promouvoir la qualité d’accueil et le rôle socio-éducatif des structures d’accueil auprès des 

autorités (canton, communes) 
b. Promouvoir et participer à la mise en place d’une filière de formation Education de l’enfance ES à 

Fribourg 
c. S’engager en faveur d’une augmentation du subventionnement cantonal et des employeurs aux 

structures d’accueil 
 
 
Axe stratégique 4 : Services et conseil 
Objectifs stratégiques 
a. Développer la formation continue du personnel dans les deux langues 
b. Développer les services et le conseil aux membres, aux communes et aux initiateur-trice-s de 

nouvelles structures d’accueil (finances, organisation, aménagement, conseil pédagogique, etc.) 
 
 
Axe stratégique 5 : Collaboration avec les partenaires 
Objectifs stratégiques 
a. Renforcer la collaboration avec le SEJ 
b. Poursuivre les échanges et les actions avec les autres associations fribourgeoises de l’accueil de 

l’enfance (Association des directions d’institutions petite enfance, Assises de la petite enfance, 
Association des enseignantes en maternelle, Accueil familial de jour, Accueil extrascolaire) 

c. Poursuivre la collaboration avec la plateforme romande pro enfance et d’autres associations 
nationales (Action nationale en 2019) 


